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CHAPITRE I – GÉNÉRALITÉS
1.1. Objet
Un Règlement d'Ordre Intérieur régit les relations des membres effectifs, adhérents avec la fédération ou entre eux. Il est élaboré et voté par l’Organe d’administration (Chapitre XI - Article 35 des statuts de la FFJJ). 

Les modifications éventuelles seront présentées et ratifiées par vote à la majorité simple des membres effectifs ou représentés à l’Assemblée générale la plus proche.

Chaque membre effectif en possède un exemplaire (celui-ci est disponible sur le site internet de la fédération www.ff-jj.org), et le tient à disposition de ses affiliés.  






































[bookmark: _Hlk215132183]CHAPITRE II – LES MEMBRES

2.1. Membres
La F.F.J.J. comprend des membres effectifs et des membres adhérents.
Les membres effectifs (cercles) et les membres adhérents reconnaissent l’autorité des instances de la FFJJ.
Chaque cercle a la faculté de choisir sa propre forme juridique (la forme ASBL est cependant conseillée).
Quel que soit la forme juridique choisie, les règles de la FFJJ sont de stricte application.

2.2. Ouverture d’un cercle

2.2.1. Le Dojo
· Doit se situer dans une des provinces francophones (Hainaut, Namur, Liège, Luxembourg, Brabant Wallon, Région Bruxelles-Capitale).
· Les activités se déroulent dans une salle conforme à la pratique du Ju-Jitsu et ainsi qu’à la législation en vigueur en matière de sécurité et d’hygiène.
· Doit être équipé d'un DEA et le cercle doit veiller à l'information et à la formation régulière de ses membres à l'utilisation d’un DEA, dans les conditions fixées par le gouvernement.

2.2.2. La demande d’ouverture d’un cercle

2.2.2.1 Cercle membre effectif
La demande d’ouverture d’un cercle sera adressée à l’Organe d’administration via le Secrétariat (par courrier ou par mail). Le dossier y sera traité dans les plus brefs délais.
Le dossier mentionnera les précisions suivantes :
· Les nom, adresse, téléphone, adresse mail et emblème (signe distinctif, dessins,...) du cercle.
· L’adresse du Dojo.
· Les horaires de cours.
· La composition du Comité du cercle ainsi que l’adresse de tous ses membres adhérents (suivant les critères définis par l’ADEPS). Le comité doit se composer d’au moins trois personnes différentes.
· Le numéro de compte bancaire ouvert à la dénomination du cercle.
· La date de création du cercle.
· Le professeur doit présenter au minimum un diplôme de 1er DAN de Ju-Jitsu délivré ou approuvé par la F.F.J.J. et présenter un extrait du casier judiciaire modèle 2
· Sauf cas exceptionnel, le professeur doit être en possession d’un diplôme Moniteur Sportif Initiateur Ju-Jitsu ADEPS ou équivalent reconnu ou s’engager à suivre les formations Adeps dès l’affiliation à la fédération.
Le professeur doit obligatoirement être le moniteur renseigné sur la composition du cercle. En cas de changement, il convient d’envoyer une modification de la composition cercle dans un délai de 15 jours.
L’Organe d’administration se réserve le droit d’effectuer un contrôle dans les cercles afin de vérifier si le moniteur renseigné sur la composition du cercle est bien le moniteur du cercle.
Modalité de contrôle : Le cercle sera averti qu’un contrôle se fera prochainement dans son cercle. La date ne sera pas mentionnée.
Ce contrôle pourra être effectué par une personne mandatée par l’Organe d’administration. (O.A.)
En cas de non-respect, le cercle devra se justifier devant l’Organe d’administration. 

Le cercle doit démontrer qu’au moins un des membres du comité est un(e) sportif(ve), ou son représentant légal, actif(ve) au sein du cercle-membre. 

Tous les membres du comité seront en possession d’une licence assurance valide pour l’année en cours. Si les deux autres membres du comité ne sont pas des membres pratiquants, ils seront exceptés de la présentation du certificat médical. 

2.3. Définition administrative
Il est attribué un numéro de matricule à chaque cercle.

2.4. Affiliations dans les cercles
Le nombre d’affiliés est illimité et ne peut être inférieur à 5. 
Le droit de vote à l’Assemblée générale est accordé à chaque cercle membre effectif à condition que le nombre minimum de 5 membres adhérents (affiliés) soit atteint le jour de l’Assemblée générale.
De par son affiliation à la F.F.J.J., le membre effectif a le devoir d’affilier nominativement tous ses pratiquants via la demande de licence-assurance. Le responsable se doit d’empêcher tout pratiquant de participer aux activités de Ju-Jitsu (cours, stages, compétitions, …) s’il n’est pas en ordre de licence pour l’année en cours.
La F.F.J.J. se réserve à tout moment le droit d’effectuer des contrôles dans ses cercles ou de mandater une personne pour effectuer ce contrôle.
Chaque membre effectif verse une cotisation fédérale annuelle à la FFJJ.

2.5. Obligation des cercles
Tout changement de fonction au sein du Comité des cercles doit être signalé à l’aide du formulaire de modifications transmis par la FFJJ.
Renseignements à fournir par les cercles au secrétariat :
· Modification de la structure du cercle
· Changement d’adresse mail 
· Modification d’adresse d’un membre du comité du cercle 
· Changement d’adresse du Dojo 
· Modification de la dénomination du cercle 
· Fusion avec un autre cercle préalablement acceptée par l’Organe d'administration
· Documents de transfert (à fournir par le nouveau cercle) (*)
· Toutes les manifestations organisées dans les cercles
· Statuts du cercle


2.6. Sanctions
En cas de non-respect de l’article 2.4 du présent R.O.I., l’Organe d’administration de la F.F.J.J. se réserve le droit d’appliquer les sanctions suivantes :
· Réprimande avec obligation de mettre en ordre les pratiquants du cercle endéans les 30 jours calendrier à dater de la notification au cercle de la décision de l’Organe d’administration.
· Amende : si au terme des 30 jours calendrier tous les pratiquants du cercle ne sont pas en ordre de licence, en sus du coût de la licence assurance, une amende de 5 euros par pratiquant non-affilié pourra être réclamée au cercle et après 60 jours calendrier une amende à concurrence de 15€ par pratiquant en sus du montant de la licence assurance.
· Suspension : Pendant la durée de la suspension, le cercle doit respecter les obligations comme membre de la fédération. Il n’est cependant pas admis à participer aux activités fédérales, nationales ou internationales.

2.7. Cercle inactif
Les cercles qui, par suite de circonstances spéciales, sont temporairement dans l’impossibilité de continuer leurs activités sportives doivent avertir soit par courrier ordinaire soit par mail le secrétariat. Est considéré comme cercle inactif, un cercle qui n’inscrit ou ne renouvelle aucune licence/assurance d’aucun membre dans l’année.

2.8. Démission/suspension/exclusion d’un cercle membre 
Tout cercle peut démissionner après avoir averti l’Organe d’administration par recommandé.
Tout cercle est réputé démissionnaire s’il n’a pas versé la cotisation fédérale dans le mois du rappel qui lui est adressé par lettre ordinaire ou par mail. 
Lorsqu’il s’est rendu coupable d’une infraction aux statuts ou au R.O.I. de la FFJJ ou lorsqu’il a adopté un comportement qui nuirait à l’association en raison de son atteinte aux lois de l’honneur et de la bienséance, un membre effectif peut être proposé à la suspension par l’Organe d’administration. 
Cette proposition de suspension doit être prononcé à la majorité des 2/3 des voix des administrateurs présents et pour autant que les 2/3 au moins des administrateurs soient présents. 
Avant le vote de la proposition de suspension du cercle, ce dernier peut, s’il le souhaite, se faire entendre auprès de l’Organe d’administration assisté d’un conseil de son choix.
En cas de suspension temporaire prononcé par l’Organe d’administration, les droits du membre effectif sont suspendus. 
L’exclusion d’un membre effectif est de la compétence de l’Assemblée générale statuant au scrutin secret et à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés et pour autant que 2/3 des membres soient présents ou représentés.
Avant le vote de l’Assemblée générale concernant l’exclusion d’un membre effectif, le cercle proposé à l’exclusion définitive sera préalablement entendu par l’Assemblée générale accompagné, s’il le désire, d’un conseil de son choix.

2.9. Pouvoirs de l’Organe d’administration
L’Organe d’administration est seul habilité à autoriser ou refuser l'ouverture, l'extension ou toute autre modification d'un cercle membre effectif. Il prend sa décision sur base des dossiers instruits par le Secrétariat général endéans le mois qui suit la tenue de la réunion de l’Organe d’administration ayant examiné le dossier prévu dans le cas de l’ordre du jour.
En cas de refus, le demandeur pourra demander le réexamen du dossier et être présent à la réunion pour défendre et argumenter sa cause.
Lorsqu’un cas non prévu dans le règlement se présente ou s’il subsiste une difficulté concernant le lieu d’ouverture ou de localisation d’un Dojo ou cercle, c’est l’Organe d’administration qui tranchera souverainement.




CHAPITRE III - LICENCES

3.1. Définition
Le fait d’être en possession d’une licence valable implique :
· Que le détenteur marque son accord avec les obligations imposées par la F.F.J.J. (statuts et R.O.I.).
· Que le détenteur est en règle d’assurance sportive et ce pour l’année en cours.

3.2. Validité de la licence
La licence est valable :
· Lorsqu’elle est délivrée par le secrétariat de la F.F.J.J.
· Lorsqu’elle est accompagnée du paiement pour l’année en cours
· Lorsqu’elle est accompagnée d’un certificat médical valide pour l’année en cours 
La durée de validité de la licence est de 12 mois à partir de la date d’introduction de la demande de licence/assurance. En cas de renouvellement de la licence/assurance, la date d’échéance reprise sur l’ancien document sera prolongée d’une année.

3.3. Contrôle des licences
Une licence en cours de validité est nécessaire pour :
· Assister aux entraînements des cercles de la F.F.J.J.
· Participer aux compétitions et activités organisées par la F.F.J.J., la L.B.J.J., une Commission ou un cercle affilié.
Chaque membre de l’Organe d’administration ou toute personne mandatée par l’Organe d’Administration peut à tout moment procéder à un contrôle de licence.
Les membres des différentes Commissions et Cellules ont le devoir de contrôle de la licence/assurance des membres adhérents pour toutes les activités qui sont de leur ressort respectif.
Afin de permettre ce contrôle, chaque affilié participant à une quelconque activité de Ju-Jitsu doit toujours être porteur de sa licence valide.

3.4. Formalités de demande de licence
La demande de licence doit être effectuée annuellement via le secrétariat du cercle au moyen du formulaire ad-hoc (*).
Ce formulaire doit être :
· Rempli complètement et lisiblement en lettres majuscules
· Signé et daté par le demandeur, ou pour les mineurs, par les parents ou le tuteur. Ceci impliquant   automatiquement l’adhésion au présent règlement.
· Daté et signé par un médecin qui estime la non contre-indication à la pratique du Ju-Jitsu. 
· Envoyé au secrétariat.
· Le paiement de la licence et le certificat médical correspondant doivent impérativement être envoyés simultanément. 
Dès réception dudit formulaire et du versement au compte de la F.F.J.J. du montant de la cotisation annuelle déterminé par l’Assemblée générale, la demande de licence sera traitée par le secrétariat. Ce dernier envoie dans les meilleurs délais, la licence au secrétariat du cercle demandeur. 
En cas de perte du carnet de licence, un duplicata de licence peut être demandé à la fédération. 


3.5. Licences pour entraîneurs et membres du comité
Les entraîneurs et les membres de l’Organe d’administration et/ou d'autres organes officiels doivent obligatoirement être en possession d’une licence en cours de validité. Si un ou des membres de ces organes officiels ne sont pas des membres pratiquants, ils seront exemptés de la présentation du certificat médical. 
De plus, ils doivent être inscrits dans le cercle où ils enseignent ou exercent une fonction.
En cas de cumul de fonctions dans différents cercles, ils doivent être inscrits dans un seul de ces cercles.

3.6. Licences multiples
Il est interdit de demander plusieurs licences par an pour une même personne au sein de la F.F.J.J.

3.7. Affiliation d’un sportif mineur
Le père, la mère ou le représentant légal du sportif mineur contresigne avec ce dernier la carte d’affiliation. Lors de l’affiliation d’un sportif mineur, il est obligatoire d’habiliter un membre du personnel d’encadrement pour assister le sportif lors des contrôles antidopage, en l’absence de son représentant légal sur les lieux du contrôle.
3.8 Accidents
Les accidents corporels sont couverts dans les limites de l’Assurance prise auprès d’Arena S.A. par la Fédération. 
En cas de sinistre, l’affilié ou ses représentants légaux dans le cas d’un affilié mineur, rentrera dans les délais les plus brefs (8 jours maximum) un formulaire de déclaration d’accident, dûment complété et signé, mis à la disposition des affiliés sur le site internet de la fédération.



















CHAPITRE IV – TRANSFERTS

4.1. Appartenance d’un membre
Une fois inscrit dans un cercle, un licencié est soumis à l’autorité et à la réglementation interne du cercle d’appartenance. La participation à des événements ou manifestations externes au cercle est soumise à l’approbation du (des) responsable(s) du cercle.

4.2. Libre choix d’inscription
Chaque pratiquant de Ju-Jitsu est libre de s’entraîner et de s’affilier dans le cercle de son choix pour une période de douze mois, quelle que soit la date de son affiliation.

4.3. Période de transfert
Le transfert d’un membre adhérent (pratiquant) est demandé après expiration de la licence au cercle X et est effectif dès le renouvellement au cercle Y. 
Toute demande de transfert avant la date d’expiration de la licence devra être analysée, au cas par cas, par l’Organe d’administration.
Aucune indemnité de transfert ne peut être demandée.

4.4. Formalités
La demande de transfert (*) doit être effectuée sur le formulaire ad hoc et envoyée (par mail ou par courrier ordinaire) au Secrétariat.

4.5. Tâche du secrétariat
Le transfert est ratifié par l’Organe d’administration qui le confirme à toutes les parties concernées.
La licence est modifiée et renvoyée à l’intéressé.
Le transfert est d’application à la date mentionnée sur la licence.

4.6. Refus de transfert
Aucun refus n’est envisageable.
Si le responsable du cercle dont un membre adhérent demande le transfert sortant refuse de signer le document de transfert, le formulaire document doit alors être envoyé par le responsable du cercle entrant au secrétariat de la F.F.J.J. sans la signature du cercle sortant. L’Organe d’administration informera le cercle sortant du transfert.

4.7. Fermeture d’un cercle
En cas de fermeture d’un cercle, les membres adhérents de ce cercle peuvent immédiatement être transférés vers un cercle de leur choix sur simple demande











CHAPITRE V – ASSEMBLEE GENERALE

L’Assemblée générale fait l’objet des Art.13 à 21 des statuts de la FFJJ.

5.1 Assemblée Générale ordinaire
Il doit être tenu au moins une Assemblée générale chaque année, dans le courant du premier trimestre qui suit la fin de l’exercice social. La date, l’heure et le lieu de l’Assemblée Générale annuelle sont fixés et annoncés par l’Organe d’administration au moins 15 jours à l’avance par courrier postal ou courrier électronique.

5.1.1 Convocation
La convocation à l’Assemblée générale annuelle sera adressée au moins 15 jours calendrier avant la date de celle-ci et comportera l’ordre du jour, les rapports de l’Organe d’administration ainsi que :
· Le bilan détaillé de l’exercice concerné, avec le compte d’exploitation ;
· Le projet de budget pour l’exercice suivant ;
· Les propositions de modifications aux statuts ;
· Les modifications au Règlement d’Ordre Intérieur votées en Organe d’administration et portées à la connaissance de l’Assemblée générale ;
· Les démissions, exclusions de cercles ;
· Les candidatures aux divers postes à pourvoir ;
· Les décisions de l’Organe d’administration qui doivent être soumises à l’approbation de l’Assemblée générale ;
· Les rapports des Commissions et Cellules.

5.2. Assemblée générale extraordinaire
Conformément à l’article 15 des statuts, l’association peut être réunie en Assemblée générale extraordinaire, en tout temps, par décision de l’Organe d’administration, notamment à la demande d’un cinquième au moins des membres effectifs. Dans cette deuxième hypothèse, la convocation de l’Assemblée générale extraordinaire doit être réalisée en respectant les prescrits légaux. La date, l’heure et le lieu de l’Assemblée générale extraordinaire sont fixés et annoncés par l’Organe d’administration au moins 15 jours à l’avance par courrier postal ou courrier électronique.
Tous les membres effectifs doivent y être convoqués

5.2.1 Convocation
La convocation à l’Assemblée générale extraordinaire sera adressée au moins 15 jours calendrier  avant la date de celle-ci et comportera à l’ordre du jour :
· Le motif de l’Assemblée générale extraordinaire  
· Les points à débattre lors de cette Assemblée générale extraordinaire

5.3. Délégués et droit de vote.
Pour autant que le membre effectif soit en ordre de cotisation fédérale, chaque membre effectif dispose d’une voix. Il peut se faire représenter par un autre membre effectif au moyen d’une procuration écrite. Chaque membre effectif ne peut être titulaire que d’une seule procuration. Le représentant du cercle ayant le droit de vote doit être en ordre de licence le jour de la tenue de l’Assemblée générale ordinaire ou de l’Assemblée générale extraordinaire. 

5.4. Candidature aux élections.
Tout(e) candidat(e) présenté(e) à l'élection des membres de l’Organe d'administration de la F.F.J.J. doit être licencié depuis au moins trois années consécutives et accomplies et appartenir à un cercle de la fédération en ordre de cotisation fédérale à la date de l'Assemblée générale. Il (elle) devra être âgé(e) de 21 ans au moins, et n'aura pas subi d'interdiction de compétition ou de suspension au cours de l'année précédant l'Assemblée générale, sauf si ces sanctions ont été assorties d'un sursis. Il(elle) n'aura jamais subi d'exclusion.

Les candidatures accompagnées d’un CV et d’une lettre de motivation, doivent parvenir au secrétariat de la fédération au moins huit jours calendrier avant la tenue de l’Assemblée générale (par courrier ordinaire ou par mail).  
L’Organe d’administration ne pourra être composé au maximum de plus de deux membres adhérents d’un même cercle.
Les candidats à un poste d’administrateur  devront obligatoirement être présents lors de l’Assemblée générale de la  FFJJ ou avoir fait parvenir, par écrit au secrétariat, un motif d’absence valable.

5.5. Elections.
Les élections se déroulent lors des Assemblées générales. Les postes vacants et les modalités de candidature sont annoncés dans la lettre de convocation à cette même Assemblée générale.
L’élection se fait à bulletin secret.
Les candidatures sur les bulletins de vote soumis au suffrage sont classées par ordre alphabétique.
Sont élus, les candidats ayant obtenu la majorité des suffrages exprimés valablement.
Le dépouillement des bulletins de vote est fait par au moins deux scrutateurs désignés par l’Assemblée générale.























CHAPITRE VI- ORGANE D’ADMINISTRATION

L’Organe d’administration fait l’objet des Art.22 à 26 des statuts de la FFJJ.

6.1. Composition
L’Organe d’administration est composé de 7 personnes au moins et de 9 personnes au plus choisies parmi les membres effectifs. Elles sont nommées par l’Assemblée générale pour un terme de 4 ans et en tout temps révocables par elle. Un des administrateurs au moins est un(e) sportif (ve) actif (ve) au sein de la fédération.
L’Organe d’administration ne peut comprendre plus de deux membres adhérents d’un même cercle membre effectif (article 5.4 du R.O.I.).

6.2. Répartition des fonctions
Lors de la première réunion qui suit l’Assemblée générale, l’Organe d’administration choisit parmi ses administrateurs : un(e) Président(e), un(e) Secrétaire, un(e) Vice-Président(e), un(e) Trésorier.

6.3. Réunions
Les réunions de l’Organe d'administration sont présidées par le(la) Président(e), et en son absence par le(la) vice‑président(e) ou, à défaut, par le plus ancien administrateur en fonction.
Conformément à l'article 25 des statuts, l’Organe d’administration se réunit sur convocation de son(sa) Président(e) et/ou Secrétaire général au minimum quatre fois par an ou chaque fois que trois au moins de ses membres le demandent. 
Les convocations se font par mail adressées à tous les membres, huit jours calendrier au moins avant la réunion.
En cas d'urgence, il pourra être dérogé à ce mode de convocation, pour autant que tous les membres soient avertis. Dans ce cas, il sera mentionné au procès-verbal de la réunion qu'il s'agit d'une réunion d'urgence.
Les administrateurs peuvent prendre des décisions, pour autant qu’elles soient unanimes, par écrit, lorsque l’Organe d’administration n’est pas en mesure de pouvoir se réunir.
Dans le respect des dispositions du Code des Sociétés et Associations, les statuts autorisent les réunions de l’Organe d’administration par vidéoconférence uniquement pour un administrateur empêché d’être présent physiquement.
Les réunions de l’Organe d'administration ont lieu à huis clos. Toute personne extérieure ne sera autorisée à suivre ou à participer aux débats que sur invitation de l’Organe d’administration.

6.4. Quorum
L’Organe d’administration ne peut délibérer valablement que si au moins la moitié des administrateurs sont présents ou représentés. Si le quorum n'est pas atteint lors de trois réunions successives, l'assemblée sera convoquée avec comme unique point à l'ordre du jour le remplacement des administrateurs défaillants.




6.5. Ordre du jour
Le(la) Président(e) et/ou le(la) Secrétaire Général(e) fixe l'ordre du jour qui comprend également le(s) point(s) demandé(s) par tout administrateur.
L'ordre du jour ainsi établi est joint à la convocation adressée aux administrateurs. Le non-respect de cette clause n'entraîne pas pour autant la caducité des délibérations. 
Les points à l'ordre du jour, non communiqués huit jours avant la réunion, ne seront délibérés qu'avec l'accord unanime des administrateurs présents.

6.6. Décisions
Chaque administrateur présent dispose d'une voix. Il peut se faire représenter par un autre administrateur au moyen d’une procuration écrite. Chaque administrateur ne peut être titulaire que d’une seule procuration.
Si un administrateur se retrouve en situation de conflit d’intérêt, il doit en informer l’Organe d’administration. Il ne peut donc pas participer aux débats ni aux votes du point cité. Le PV de la réunion devra reprendre la nature et les explications du conflit d’intérêt (direct ou indirect).
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix, en cas de parité des voix, la voix du (de la) Président(e) ou de l'administrateur qui le(la) remplace est prépondérante.
Les votes sont soumis au scrutin secret chaque fois qu'au moins un administrateur le demande.

6.7. Mission
L’Organe d’administration assume la gestion et la direction de la FFJJ.
L’Organe d’administration désigne trois administrateurs qui représenteront la FFJJ au sein de l’Organe d’administration de la LBJJ. Dans tous les cas, cette représentation sera composée du Président, du Vice-Président, du Secrétaire fédéral.
La fin du mandat ou la non réélection, ou la démission d’un membre au sein de la FFJJ signifie automatiquement que ce membre n’est plus mandaté à la LBJJ.
Les membres de l’Organe d’administration ont libre accès à toutes réunions et manifestations organisées par les Commissions, les Comités, les cellules ou les cercles de la Fédération.

6.8. Attributions
6.8.1. Président
Le Président de l’Organe d’administration :
· Préside la Fédération et la représente aux niveaux régional, national et  international.
· Dirige les réunions de l’Organe d’administration et les Assemblées Générales.
· Fait appliquer les décisions de l’Organe d’administration et des Assemblées Générales.
· Signe les procès-verbaux des réunions.
· Est l’interlocuteur Privilégié des Présidents des Commissions avec le Secrétaire général
· Est membre d'office du Comité national (L.B.J.J.). 
· Est membre d’office de la Commission Pédagogique Mixte. 

6.8.2. Président d’honneur
Un président d’honneur peut être nommé par l’AG sur proposition de l’OA. Ce président d’honneur est nommé en fonction de son expérience ou de sa contribution passée à la F.F.J.J.


6.8.3. Vice-Président
Le Vice-président :
· Assiste aux réunions de l’Organe d’administration.
· Assiste le Président dans son mandat.
· Remplace le Président en cas d’absence.
· Est membre d'office du Comité national (L.B.J.J.). 

6.8.4. Secrétaire fédéral
Le Secrétaire général :
· Assiste aux réunions de l’Organe d’administration et aux Assemblées générales.
· Dresse les procès-verbaux des réunions.
· Communique les procès-verbaux aux membres de l’Organe d’administration.
· Archive les procès-verbaux et tout document en rapport avec la F.F.J.J. (10 ans).
· Etablit la correspondance et signe les convocations requises.
· Assiste le Président dans l’exercice de son mandat.
· Est membre d'office du Comité national (L.B.J.J.). 
· Est, avec le Président, l’interlocuteur privilégié des Présidents des Commissions 
· Est membre d’office de la Commission Pédagogique Mixte.
· Collationne et gère les renseignements reçus, notamment de toutes instances fédérales.
· Est mandaté par l’Organe d’administration pour se faire assister par du personnel administratif.
· Assume la fonction de responsable du traitement des données à caractère personnel. En cas d’atteinte à l’intégrité des données, il en averti l’autorité de contrôle et les personnes ou les organismes concernés. Il peut se faire assister par les employés du secrétariat pour cette communication.

6.8.5. Trésorier
Le Trésorier :
· Assiste aux réunions de l’Organe d’administration et aux Assemblées générales.
· Assure la bonne gestion de la comptabilité de la Fédération et de la bonne tenue des documents comptables.
· Gère les biens de la Fédération, après accord de l’Organe d’administration.
· Fait mensuellement rapport de la situation financière à l’Organe d’administration ou à toute demande particulière de ce dernier.
· Etablit le projet de budget de l’année civile suivante en vue de son acceptation ou de son adaptation par l’Organe d’administration et son approbation par l’Assemblée générale.
· Gère les dossiers financiers ADEPS, COIB, …

La gestion des biens est de la compétence directe du Trésorier
Il tient un registre de tous les objets qui sont la propriété de la F.F.J.J.
Les biens qui sont en dépôt chez des membres du fait de leur fonction seront restitués dès l'instant où ils n’exercent plus cette dite fonction. Dans ce cas, la restitution se fera à l’initiative du membre dépositaire.
Pour remplir ses tâches, le Trésorier peut être assisté par le personnel du secrétariat.

6.8.5.1 Frais personnels à charge de la F.F.J.J.
Toute personne justifiant de dépenses pour compte de la F.F.J.J. peut en demander le remboursement.
Une note de frais sur un formulaire ad hoc sera établie, les justificatifs y étant joints. A cet effet, le numéro de compte sera indiqué clairement dans la rubrique correspondante.
En ce qui concerne les déplacements en voiture, le nombre de kilomètres, la date et les motifs, seront mentionnés sur la note (le montant remboursé par km est fixé par l’OA).
Les demandes de remboursement rentrées hors délai (3 mois) ou remplies de façon incomplète ne seront pas traitées.
Les remboursements de notes de frais seront effectués en fonction des priorités et des possibilités de la trésorerie.

6.8.6. Administrateurs
Chaque administrateur :
· Assiste aux réunions de l’Organe d’administration et aux Assemblées générales.
· Peut se voir attribuer des responsabilités précises dans la gestion.

6.8.7. Personnel administratif
L’Organe d'administration peut s'adjoindre, pour remplir les devoirs et missions du (de la) Secrétaire Général(e) et/ou du (de la) Trésorier(e) Général(e), les services de personnel administratif rémunéré.
Ce personnel administratif travaille sous la direction et la responsabilité du(de la) Président(e), du (de la) Secrétaire Général(e) ou du(de la) Trésorier(e) Général(e); il peut être amené à participer aux réunions de l’Organe d’administration ou aux Assemblées générales, avec voix consultative exclusivement.
Toute personne, membre de l’Organe d'administration ou d'une Commission, peut faire appel aux services du personnel administratif, après accord préalable du(de la) Secrétaire Général(e).
Il décide des modalités de mise au travail de ce personnel, ainsi que de sa rémunération.

6.9. Défraiements
Les membres de l’OA assument les tâches qui incombent à leur fonction à titre gracieux. Seuls leurs frais de déplacement et des frais liés à leur fonction sont remboursés.
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6.10. Registre des membres
L’Organe d’administration établit un registre de la liste des membres effectifs de la Fédération, avec obligation de stipuler leur nomination, leur forme juridique et l’adresse de leur siège social.

6.11. Procès-verbaux
Il est tenu procès-verbal des séances de l’Organe d'administration par le(la) Secrétaire Général(e). Ils sont soumis à l’Organe d’administration pour ratification lors de sa réunion suivante. Ils sont signés par le(la) Président(e) et/ou tous les administrateurs qui le souhaitent et constituent un dossier conservé au siège de l'association. Les membres, après demande écrite auprès de l’Organe d’administration, peuvent consulter ces procès-verbaux au secrétariat.

6.12. Consultation des registres
Tous les cercles ont la possibilité de consulter au siège de la fédération, les registres, ainsi que l’ensemble des pièces et documents ayant permis d’élaborer la comptabilité.
A cette fin, le cercle introduit une demande écrite, mentionnant les nom, prénom du ou des membres qu’il mandate. Dès réception de cette demande, l’Organe d’administration notifie au cercle demandeur une date et un créneau horaire.




CHAPITRE VII – DELEGATION JOURNALIERE

7.1. Le Comité Directeur (Bureau exécutif)
L’Organe d’administration constitue un Comité Directeur en son sein, lequel est habilité à prendre des décisions urgentes hors gestion journalière ou encore, exceptionnellement, des décisions de gestion journalière urgentes s'il est sollicité pour ce faire par le secrétariat.
Le Comité Directeur est composé du Président, du Vice-Président, du Secrétaire fédéral et du trésorier. En cas d’indisponibilité d’une de ces personnes, le Comité Directeur peut faire appel à un autre membre de l’OA. 
Si nécessaire, le Comité Directeur se fera assister, à titre consultatif, par le secrétariat ou par toute autre personne éventuellement concernée par la question à débattre en urgence. 
Toutes les décisions prises par le Comité Directeur doivent être communiquées et soumises à débat à l’Organe d’administration lors de sa prochaine séance.
Le Comité Directeur est habilité à débattre et décider par voie électronique sans devoir se rencontrer physiquement. 
7.2. Délégation
[bookmark: _Hlk7784152]L’Organe d’administration peut déléguer la gestion journalière de l'Association à un ou plusieurs administrateur(s) délégué(s) choisi(s) par ses membres et dont il choisira les pouvoirs ainsi que la rémunération éventuelle. S’ils sont plusieurs, ils agissent individuellement. Cette délégation peut également être confiée à une autre personne qu’un administrateur.

L’Organe d’administration fixe les pouvoirs des personnes déléguées à la gestion journalière. Dans tous les cas, elles devront faire rapport de leurs activités et actes posés devant chaque Organe d’administration.

7.3. Pouvoirs 
A titre indicatif, la gestion journalière comprend le pouvoir d’accomplir les actes suivants, pour autant qu’ils n’excèdent pas un montant de 5000 €, indexé.
· Prendre toute mesure nécessaire ou utile à la mise en œuvre des décisions de l’Organe d’administration (avec accord du Secrétaire général)
· Réclamer et recevoir toute somme d’argent, tous documents et biens de toutes espèces et en donner quittance (avec accord du Trésorier)
· Effectuer tous paiements. Il(elle) veille au recouvrement des sommes dues et signe tout document généralement quelconque engageant financièrement l'association, conjointement avec le(la) Président(e).
· Signer tous reçus pour des lettres recommandées, documents ou colis adressés à l’association 
La correspondance journalière et tous les actes qui relèvent de la gestion journalière et n'engageant pas financièrement l'association pourront être signés et exécutés par le Secrétaire Général. Ce dernier pourra également signer tous reçus pour des lettres recommandées, documents ou colis adressé à l’association.



7.4. Publication
Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des personnes déléguées à la gestion journalière sont déposés au greffe du tribunal de l’entreprise dans les 30 jours de l’adoption et publiés au Moniteur belge.














































CHAPITRE VIII – VERIFICATEURS AUX COMPTES

8.1. Composition
Deux vérificateurs aux comptes sont désignés, en dehors de l’Organe d’administration, par l’Assemblée générale pour une durée d’un an.
Les vérificateurs aux comptes n’auront aucune obligation, autre que leur mission, et feront partie de deux cercles différents.
La candidature sera proposée le jour de l’Assemblée générale ordinaire où ils seront élus par un vote à main levée. 
Les vérificateurs aux comptes devront être membres adhérents en ordre de licence/assurance au moment de leur élection et au moment de leur mission de vérification des comptes.
Un expert-comptable ou bureau comptable agréé peut palier à une défection des vérificateurs aux comptes. Ils seront chargés de faire rapport sur l’exécution de leur mission.
Un même membre adhérent peut cumuler deux mandats consécutifs.

8.2. Attributions
Les vérificateurs aux comptes ont pour mission :
· Contrôler les comptes minimum une fois par an.
· Veiller à ce que les dépenses soient justifiées par des documents comptables
· Faire un rapport écrit à l’Assemblée générale ordinaire.




























CHAPITRE IX – DIRECTION TECHNIQUE

9.1. Généralités
Le Directeur Technique (DT) est engagé par l’Organe d’administration sous les liens d’un contrat de travail dans le cadre du Plan Programme Adeps
Le Directeur Technique (DT) conçoit et élabore avec l’Organe d’administration et les responsables des cellules techniques le projet sportif global conformément aux orientations définies par l’Organe d’administration.
Le Directeur Technique (DT) conçoit et élabore avec la Cellule Formation de Cadres le projet de formation global conformément aux orientations définies par l’Organe d’administration.
Il rend compte de son travail à l’Organe d’administration (OA lors de chaque séance.

9.2. Compétences
Avec l’Organe d’administration, il facilite, si nécessaire, les relations entre les référents des Cellules multidisciplinaires.

Haut niveau
· Il conçoit et élabore le Plan Programme dans sa totalité (Sportif et formations cadres) ;
· Il s’assure du respect des textes portant sur la morale, l’éthique ou la déontologie sportive ;
· Il élabore et propose à l’Organe d’administration les budgets des déplacements aux compétitions diverses ;
· Il assure le suivi et le respect des budgets liés au Plan Programme ;
· Il est le garant de la justification des subventions et activités du Plan Programme auprès de l’Adeps ;
· Il représente sa fédération dans ses relations avec les constituants du mouvement sportif dont, notamment, l’Adeps, le COIB ainsi que les organismes tiers ;
· Il assure la gestion des ressources humaines nécessaires à la poursuite de sa mission et assure le leadership de ses équipes
·  Il sélectionne les élites pour les compétitions avec l’avis circonstancié des référents des cellules techniques ;
· Il conçoit et assure avec les référents des cellules techniques le programme de préparation des sportifs élites ;
· Il introduit les demandes de reconnaissances selon les directives fixées par l’AG du sport ;
· Il propose à l’AG du sport des candidatures d’athlètes en vue de l’octroi d’un contrat d’élite sportive ;
· Il évalue les athlètes de sa fédération bénéficiant d’un contrat d’élite sportive selon la grille d’analyse proposée par l’AG du sport ;
· Il s’assure de la désignation d’un référent « projet de vie » au sein de la fédération.



Formation de cadres
· Il coordonne l’ensemble des ressources nécessaires à la mise en œuvre du dispositif de formation ;
· Il construit et met en œuvre avec l’aide de la Cellule Formation de Cadres un contrôle de la qualité du système de formation.

9.3. Entraîneurs fédéraux
L’Organe d’administration désigne, sur base des candidatures reçues, les entraineurs fédéraux. La décision sera prise eu égard aux qualités sportives et pédagogiques du (des) postulant(s).
Les entraîneurs fédéraux sont sous la supervision directe de l’Organe d’administration qui prendra conseil auprès du D.T. 
Il peut être proposé un contrat de travail à un ou des entraîneurs fédéraux.
Missions:
· Recruter, entraîner et encadrer l’équipe fédérale de compétition qui ressort de sa compétence ;
· Détecter le talent sportif ;
· Faire au DT des propositions de sélection pour les différentes compétitions. L’Organe d’administration se réservant le droit de la sélection définitive en fonction du budget ;
· Présenter au DT au moment approprié un retour sur la prestation/résultat de la performance ;
· Assurer un leadership efficient et efficace.

[bookmark: _Hlk7431611]






























CHAPITRE X – COMMISSIONS ET CELLULES

10.1. GENERALITES

10.1.1. Buts
Afin de résoudre certains problèmes techniques et/ou d’organisation, l’Organe d’administration est assisté par des Commissions et des Cellules.
A l’exception des membres de la Commission de discipline, chaque membre d’une Commission ou Cellule doit être affilié à la FFJJ.
Au minimum une fois par an, les Présidents des différentes Commissions et Cellules se réunissent avec les membres de l’Organe d’administration. Cette réunion aura pour but de fixer les objectifs, d’établir le calendrier et de planifier la saison suivante.

10.1.2. Les commissions et Cellules existantes
· Commission Pédagogique Mixte
· Cellule Formation des Cadres
· Cellule Jury des grades
· Commission sportive
· Cellule Fighting System
· Cellule Duo System et Duo Show
· Cellule Jiu-Jitsu (Ne Waza)
· Cellule d'arbitrage 
· Cellule Taï-Jitsu
· Cellule Sport de Loisirs et disciplines diverses 
· Commission des organisations
· Commission de discipline

10.1.3. Création et fonctionnement des Commissions et des Cellules
Les membres des Commissions et Cellules sont désignées et mandatés par l’Organe d’administration après appel à candidature.
Ces membres sont mandatés pour une année avec reconduction tacite pour une durée maximale de 4 ans.
Après désignation de l’Organe d’administration, chaque Commission et Cellule désigne en son sein un Président et un Secrétaire.
Le Président est responsable du bon fonctionnement de la Commission.
Chaque Commission et Cellule est sous l’autorité complète de l’Organe d’administration. 
Au sein des commissions et cellules, les décisions sont prises à la majorité simple des voix. En cas de parité, la voix du Président de la Commission de la Cellule est prépondérante.
Chaque Commission ou cellule pourra établir un règlement d’ordre intérieur qui ne pourra être en contradiction avec les statuts et règlements de la FFJJ et devra être approuvé par l’Organe d’administration.

10.1.4. Réunions des Commissions et des Cellules
Les différentes Commissions et Cellules se réunissent autant de fois que nécessaire. Pour chaque réunion, un procès-verbal sera dressé par le Secrétaire qui le signera ainsi que le Président. Copie sera envoyée au Secrétaire général qui en enverra un exemplaire aux autres membres de l’Organe d’administration.


10.1.5. Correspondance
Toute correspondance d’intérêt général sera transmise au Secrétaire général qui enverra copie aux membres de l’Organe d’administration.

10.1.6. Compétence des Commissions et des Cellules
Les Commissions et les Cellules ont un rôle de consultation, chacune dans le domaine qui ressort de ses compétences.
Elles peuvent également, dans les domaines qui leur sont impartis, proposer différentes actions dont la réalisation dépend uniquement de l’approbation et de la ratification par l’Organe d’administration. 
En matière disciplinaire, chaque Commission et Cellule pourra proposer une ou plusieurs sanctions mais en aucun cas elle ne pourra statuer ou prononcer celle-ci.
Aucune proposition d’une Commission ou Cellule ne peut être en contradiction avec les Statuts, le Règlement d’Ordre Intérieur ou une décision de l’Organe d’administration.

10.2. DÉTAILS DES COMMISSIONS ET DES CELLULES
Préambule : les responsables des Commissions et Cellules veilleront à ce que chacun de leurs membres soient en ordre de licence. 

10.2.1. COMMISSION PEDAGOGIQUE MIXTE

10.2.1.1. Composition
Le Président et le Secrétaire général en font partie intégrante d’office.
L’Organe d’administration désigne deux experts pour compléter la Commission.
Cette Commission est sous la supervision de l’ADEPS.

10.2.1.2. Compétences
Supervision du bon fonctionnement des Cellules qui dépendent de cette Commission


10.2.2. CELLULE  FORMATION DES CADRES

10.2.2.1. Composition
Les membres sont désignés sur base de leurs capacités et leurs compétences en matière d’enseignement du Ju-Jitsu. Ils doivent posséder un grade minimum de 2ème Dan et être titulaire du titre Moniteur Sportif Educateur ou présenter des aptitudes à l’enseignement et à la formation.
Les membres produiront un diplôme ou certificat attestant de leurs qualités pédagogiques.

10.2.2.2. Compétences
La Cellule se chargera :
· D’établir le programme de la formation des candidats professeurs en accord avec le cahier des charges Adeps 
· De participer aux missions déterminées par la Commission pédagogique de l’ADEPS.
· De faire parvenir les résultats complets des examens ADEPS au Secrétaire général.




10.2.3. CELLULE JURY DES GRADES

10.2.3.1. Composition
La Cellule est composée de membres porteurs du grade minimum de 5ème DAN.
Les membres du jury d'examen de passage DAN sont habilités à juger les candidats présentant le même grade qu'eux.

10.2.3.2. Compétences
La Cellule Jury des Grades se chargera :
· De la création d’un jury d’examen pour les passages des grades supérieurs 
· Des invitations et courriers concernant les examinateurs et les postulants aux différents examens.
· D’organiser les stages de préparation aux différents examens.
· De la rédaction et fourniture des différents formulaires nécessaires à l’organisation des passages de grades.
· De la rédaction et de la remise des diplômes.
· De faire parvenir un rapport et une liste des résultats au Secrétaire général.
· De collationner les inscriptions au passage des grades DAN

10.2.3.3. Passage au grade supérieur
L’inscription à l’examen doit être adressée au Secrétariat de la fédération. Le secrétariat transmettra au Président de la Cellule Jury des grades. 

10.2.4. COMMISSION SPORTIVE.   

10.2.4.1. CELLULES « FIGHTING, NE WAZA, DUO SYSTEM »  

10.2.4.1.1. Composition
Les membres sont désignés sur base de leurs capacités et connaissances dans les domaines de la compétition.

10.2.4.1.2. Compétences des responsables des Cellules
· Se charge du recrutement et de la formation des athlètes de haut niveau.
· Assure leur suivi médical.
· Propose à l’Organe d’administration, les membres francophones retenus pour participer aux compétitions internationales.
· Organise, avec l’aide éventuelle du secrétariat de la fédération, les déplacements, les réservations d’hôtels et planifie une estimation de budget global de l’activité. Avant la compétition, le coût de l’activité sera soumis, pour approbation, à l’Organe d’administration qui statuera en fonction des budgets disponibles.
· Informe les cercles aussi bien du suivi médical que des programmes d’entraînements spécifiques des compétiteurs retenus dans la F.F.J.J. Team.
· Envoie pour les entraînements fédéraux, le calendrier et les convocations à tous les cercles.
· Veille à la tenue régulière du classement national des compétiteurs en collaboration avec le DT.
· Fait rapport à l’Organe d’administration de la progression et des besoins de la Commission.
· Envoie un rapport complet et les résultats de chaque compétition pour archivage au Secrétaire général.
· Fixe les objectifs par saison et les communique pour approbation à l’Organe d'administration.
· Désigne le/les membres de la Commission chargé(s) d'encadrer les sportifs lors de leur participation à un stage ou une compétition tant en Belgique qu'à l'étranger. Ils rendront compte et seront le cas échéant tenus pour responsables des problèmes survenus suite à un non-respect de l'éthique sportive ou privée.

10.2.4.2. CELLULE TAÏ-JITSU.

10.2.4.2.1. Composition
La cellule Taï-Jitsu est composée de multiples dojos répartis géographiquement en région Wallonie/Bruxelles. Les pratiquants seront tous membres adhérents suivant la définition reprise aux statuts et/ou au R.O.I.
Toutefois, pendant l’exécution de son mandat de Président de la Cellule Taï-Jitsu et uniquement durant l’exercice de cette fonction, le dojo du Président de la CTJ sera considéré comme membre effectif de la FFJJ et à ce titre devra respecter les critères et prérogatives attribuées aux membres effectifs selon les statuts et le R.O.I. de la FFJJ.
10.2.4.2.2. Compétences du responsable de la cellule
· Veille au maintien et au développement de la discipline Taï-Jitsu

10.2.4.3. CELLULE SPORTS LOISIRS & DISCIPLINES DIVERSES. (CSL&DD)

10.2.4.3.1 Composition
La cellule Sport Loisirs & Disciplines Diverses est composée de multiples dojos répartis géographiquement en région Wallonie/Bruxelles pratiquant un art martial assimilé au Ju-Jitsu. Les pratiquants seront tous membres adhérents suivant la définition reprise aux statuts et/ou au R.O.I. de la FFJJ.
Un Président de la Cellule Sport Loisirs & Disciplines Diverses sera désigné par l’Organe d’administration. Pendant son mandat de Président de la Cellule CSL&DD et uniquement durant l’exercice de cette fonction, celui-ci sera considéré comme membre effectif de la FFJJ et à ce titre devra respecter les critères et prérogatives attribuées aux membres effectifs selon les statuts et le R.O.I. de la FFJJ.
10.2.4.3.2 Compétences du responsable de la Cellule
· Veille au maintien et au développement de la cellule Sport Loisirs & Disciplines Diverses.
10.2.4.2. CELLULE D’ARBITRAGE 

10.2.4.2.1. Composition
La Cellule d’arbitrage est composée de membres licenciés et détenteurs d’une licence d’arbitre.

10.2.4.2.2. Compétences
La Cellule se chargera :
· De la formation des arbitres.
· De l’organisation des cours et recyclages pour les arbitres.
· De l’étude de la réglementation internationale et de la répercussion de l’information aux arbitres nationaux et régionaux.
· De proposer à l’Organe d'administration une liste d'arbitres nationaux susceptibles de participer à des séminaires internationaux en vue de l'obtention d'une licence internationale.
· D’établir un règlement concernant la formation et le perfectionnement des arbitres.
· De recruter des arbitres pour les compétitions nationales et de proposer une liste d'arbitres habilités à prester durant les compétitions internationales.
· De contrôler et superviser les arbitres durant les compétitions.
· De recevoir les plaintes relatives aux combats.
· De coordonner l’activité nationale avec la Fédération néerlandophone.
· Assure le recrutement, le suivi, la formation et la gestion des secrétaires de table pour les compétitions.
· De la rédaction, de la tenue à jour et de la fourniture des différents documents nécessaires à la bonne marche de la Commission (formulaires et questionnaires d’examen, formulaires pour les compétitions...).
· De la création d’un jury pour les passages d’examens d'arbitrage.
· De faire parvenir rapports et listes des résultats desdits examens au Secrétaire général, ainsi que la liste des membres promus à un grade supérieur.
· De participer à la Commission nationale d'arbitrage. De désigner en leur sein les membres de la Commission Nationale d’arbitrage en fonction de son ROI.

10.2.5. COMMISSION DES ORGANISATIONS 

Aucune organisation sportive ou technique officielle ne peut être mise en place sans le consentement de l’Organe d’administration qui doit en approuver le règlement définitif.
Les règlements de la FFJJ sont applicables à toutes les compétitions officielles et amicales.

10.2.5.1. Composition
Les membres sont désignés en fonction de leurs capacités et compétences en matière d’organisation.

10.2.5.2. Compétences
La Commission des organisations agit sous le contrôle de l’Organe d’administration.
Elle a notamment pour mission :
· Rédige, tient à jour et fournit les documents nécessaires à l’organisation des compétitions.
· Veille à l'entretien du matériel fédéral dont elle est responsable.
· Désigne le ou les membre(s) chargé(s) d’assister aux compétitions et de fournir en temps utile le matériel nécessaire à la bonne marche de l’organisation (panneaux, documents...).
· Vérifie et organise la compétition avec le cercle demandeur dès le début de la préparation en prodiguant les conseils adéquats (en respect du cahier des charges et des règles de sécurité).
· Veille à ce que le programme de la compétition soit rédigé et distribué en temps utile.
· Informe la Cellule d’arbitrage des nécessités de chaque compétition.
· Fait rapport à l’Organe d’administration de la progression et des besoins de la Commission.
· Envoie un rapport complet et les résultats de chaque compétition pour archivage au Secrétaire général.













































CHAPITRE XI – CODE D’ETHIQUE SPORTIVE

11.1.Code d’éthique sportive
La FFJJ définit l’éthique sportive telle qu’elle l’est dans le Décret du 14 octobre 2021, Décret visant l'éthique sportive et instituant un observatoire de l'éthique dans les activités physiques et sportives, ainsi qu'un réseau éthique. 

L’éthique sportive est « l'ensemble des valeurs et normes positives que doivent observer le mouvement sportif organisé, les sportifs, les membres, les arbitres ainsi que les cadres sportifs et administratifs dans le cadre des activités physiques et sportives de nature compétitive ou non. L'éthique sportive est basée, d'une part, sur la bonne gouvernance, l'égalité entre les hommes et les femmes, le fair-play, l'arbitrage, la déontologie et le développement durable et, d'autre part, sur la lutte contre toute situation de maltraitance, le harcèlement, toutes les formes de fraude et de tricherie. » 18.1 Décret du 14 octobre 2021.

Conformément aux statuts de la FFJJ  (chapitre 12 - article 38 - point 9), les membres de la FFJJ respectent le Décret du 14 octobre 2021, Décret visant l'éthique sportive et instituant un observatoire de l'éthique dans les activités physiques et sportives, ainsi qu'un réseau éthique. Ce Décret peut être consulté sur notre site internet www.ff-jj.org (Fédération – Téléchargements).

11.1.1.Référent éthique
L’Organe d’Administration désigne un référent éthique « Vivons sport » pour une période de maximum 4 ans. Son mandat peut être reconduit sur décision de l’Organe d’administration. Le nombre de mandats est illimité. 

Le référent éthique a pour tâches de : 
· Relayer les thématiques abordées au sein du réseau éthique de la Fédération Wallonie Bruxelles (Décret du 14/10/2021), 
· Relayer les demandes d'informations de l’Observatoire de l'éthique sportive dans les activités physiques et sportives (Décret du 14/10/2021),
·  S'assurer de la promotion et de la sensibilisation du Code d'éthique sportive et de ses chartes sportives (Décret du 14/10/2021), 
· Relayer les recommandations de l'Observatoire en matière d'éthique sportive, 
· Vérifier que toute personne employée par la fédération ou l'association dont il est issu et exerçant une activité d'animation ou d'encadrement de mineurs ait bien transmis, au moment de son engagement, l'extrait de casier judiciaire visé à l'article 596, alinéa 2 du Code d'Instruction Criminelle (Décret du 14/10/2021), 
· Organiser un réseau composé des délégués « Vivons Sport » (Décret du 14/10/2021), 
· Être attentif à la tolérance, au respect, à l'éthique et à l'esprit sportif (Décret du 03/05/2019), 
· Favoriser les échanges d’informations et de bonnes pratiques en matière d’éthique sportive au sein de la FFJJ, 
· Relayer auprès de l’Organe d’administration toute problématique en matière d’éthique sportive rencontrée dans les activités de la FFJJ et de ses clubs, 
· S’assurer que le Code d’éthique sportive et ses chartes sportives sont appliquées au sein de la FFJJ,
· Représenter la FFJJ au sein du Réseau éthique.











































CHAPITRE XII – PLAINTES ET DISCIPLINE – COMMISSION DE DISCIPLINE

12.1.DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les organes disciplinaires de la Fédération sont :
· Le Conseil de discipline : il est institué au sein de la Fédération un Conseil de discipline qui connaît, en première instance, des procédures disciplinaires.
· Le Conseil d'appel : il est institué au sein de la Fédération un Conseil d’appel qui connaît en degré d'appel des procédures disciplinaires.

12.1.1. Les conditions pour l'exercice des fonctions disciplinaires.
Les fonctions dans les organes disciplinaires sont ouvertes aux femmes et aux hommes. Ils doivent avoir atteints l'âge de 25 ans, jouir de leurs droits civils, de leurs droits politiques.

12.1.2. Interdiction de cumul
Pour une même action disciplinaire, il existe une incompatibilité totale entre les fonctions occupées au sein du Conseil de discipline, au sein du Conseil d'appel.
Les Procureurs désignés au sein du Conseil de discipline ainsi qu'au sein du Conseil d'appel ne peuvent prendre part au délibéré de leur Conseil respectif.

12.1.3.Modalités de nomination
Les membres des organes disciplinaires sont nommés par l’Organe d'administration.
L’Organe d'administration peut à tout moment démettre tout membre des organes disciplinaires qui a causé ou tenté de causer un dommage, soit à la Fédération, soit à ses membres ou à ses cercles, ou qui ne siégerait pas d'une manière régulière ou dont la moralité serait mise en doute.

12.1.4.Durée des mandats
Le mandat des membres des organes disciplinaires est d’une durée de 4 ans.

12.1.5.Incompatibilités
Un membre d'un organe disciplinaire ne peut pas siéger dans une affaire :
· Dans laquelle le cercle où il est affecté est directement concerné ;
· Dans laquelle lui-même ou un membre de sa famille jusqu'au 4ème degré est concerné ;
· Dans laquelle il a manifesté publiquement sa position avant la procédure.

12.2. ORGANES DISCIPLINAIRES

12.2 .1.Conseil de discipline

12.2.1.1.Composition
Le Conseil de discipline se compose de maximum 4 personnes dont 3 juges et un procureur. Un secrétaire, sans droit de vote, peut lui être adjoint.


12.2.1.2.Nominations
Les membres du Conseil de discipline sont élus par l’Organe d'administration au cas par cas sur base de candidature qui respecte les conditions suivantes :
· Être détenteur d'un diplôme d'études secondaires supérieures
· Respecter les dispositions des Art. 1.1 – 1.3 et 1.4 du présent Règlement.
Dans le cas où le Conseil de discipline doit statuer sur un cas de dopage, il est assisté d'experts médicaux chargés de donner un avis mais qui ne disposent d'aucun droit de vote.

12.2.1.3.Compétences
Le Conseil de discipline est compétent en première instance pour connaître des dossiers suivants (cette liste n’est pas exhaustive) :
· Tout acte volontaire ou involontaire qui nuirait à la Fédération ou un de ses cercles en raison de son atteinte aux Statuts ou au Règlement d’Ordre Intérieur ou encore aux lois de l’honneur et de la bienséance (insultes, diffamation, calomnies,…) et accompli par un membre titulaire d'une licence assurance de la fédération ;
· Des différends entre cercles ainsi qu'entre cercles et leurs membres ;
· Toute action de corruption ou de fraude ou tout acte portant préjudice aux intérêts des manifestations ou du sport, accompli par une personne ou un groupe de personnes détenteurs d'une licence assurance de la fédération ;
· Le fait de participer à une épreuve non autorisée par la fédération ;
· Le refus de se soumettre à une décision prise par la fédération ;
· Tout cas où un membre titulaire d'une licence de la fédération a contrevenu aux dispositions antidopage (obligatoire, découlé du Décret de la Communauté française et du Code mondial Antidopage de l’AMA).

12.3.1.Conseil d’appel

12.3.1.1.Composition
Le Conseil d'appel est composé de 3 personnes dont 2 juges et un procureur. Un secrétaire, sans droit de vote, peut lui être adjoint
Les membres du Conseil d'appel sont nommés par l’Organe d'administration au cas par cas et sur base de candidature.
Dans le cas où le Conseil d'appel doit statuer sur un cas de dopage, il est assisté d'experts médicaux chargés de donner un avis mais qui ne disposent d'aucun droit de vote.

12.3.1.2.Compétences
Le Conseil d'appel est compétent pour connaître en degré d'appel les appels introduits contre les décisions du Conseil de discipline rendues en première instance.

12.3.PROCEDURE DEVANT LE CONSEIL DE DISCIPLINE

12.3.1.Saisie du Conseil de discipline
Le Conseil de discipline connaît des affaires disciplinaires soit d'office, soit sur plainte.
Les plaintes sont reçues par le Président de l’Organe d'administration et transmises au Conseil de discipline. Elles ne peuvent être classées sans suite.

12.3.2.Instruction
Le procureur est désigné parmi les conseillers composant le Conseil de discipline mais ne dispose d'aucun droit de vote relatif à la sanction.
Le procureur accomplit tous les devoirs utiles à la découverte de la vérité. Le procureur peut s'il le juge utile :
· Entendre, acter et faire signer la déclaration du plaignant et les explications de la partie mise en cause,
· Procéder à toute mesure d'instruction qu'il juge nécessaire à l'accomplissement de sa mission,
· Entendre des témoins, à charge ou à décharge, acter et faire signer leurs dépositions,
· Requérir la communication de tous documents, registres et procès-verbaux qu'il désire consulter,
Dès l'instruction terminée, le procureur communique ses conclusions au Conseil de discipline.
Les conclusions du Procureur contiennent notamment les procès-verbaux des enquêtes effectuées et les témoignages recueillis.
Le Procureur assiste aux débats, fait rapport de son instruction, participe aux discussions d'audience mais ne participe pas au délibéré.

12.3.3.Convocation
Dans les 15 jours de la communication des conclusions du Procureur au Conseil de discipline, ce dernier convoque la partie, objet des poursuites, par mail
La convocation à comparaître doit indiquer :
· Le lieu, date et heure de la comparution
· L'identité de la personne à comparaître
· Un libellé de la nature et de la cause de l'accusation portée contre la personne appelée à comparaître.
La convocation à comparaître doit être adressée au moins 15 jours avant la séance. En outre, un délai supplémentaire peut être octroyé si la partie le demande au plus tard dans les 48 heures avant le jour fixé pour la comparution, aux fins de préparer sa défense. Ce nouveau délai ne pourra excéder 15 jours.
L'adresse qui apparaît sur la fiche d'affiliation de l'année vaut élection du domicile.

12.3.4.Communication du dossier
Le dossier peut être consulté par la partie poursuivie et son avocat, dès réception de la lettre de comparution par la partie poursuivie et ce, jusqu'à la veille de la séance de comparution au Secrétariat de la Fédération. La consultation a lieu sans déplacement du dossier.


12.3.5.Assistance et représentation des parties
Une partie appelée à comparaître devant le Conseil de discipline peut se faire assister d'un avocat à ses frais.
La comparution en personne est obligatoire. Cependant, le mineur d’âge peut demander à être accompagné par un de ses représentants légaux ou une personne désignée par un de ceux-ci.
L'assistance d'un interprète est autorisée si la partie poursuivie ne parle pas la langue de la juridiction devant laquelle elle est amenée à comparaître. En ce cas, les frais sont à charge de la partie comparante.

12.3.6.Audience publique ou huis clos
L'audience du Conseil de discipline est en principe publique, mais la partie poursuivie ou la Fédération est en droit d'en demander le huis clos pour les raisons suivantes :
· Dans l'intérêt de la partie poursuivie ;
· Dans l'hypothèse où le dossier est trop médiatisé et que cela ne permet pas des débats sereins 
· Dans le cadre de la protection de la vie privée ou lorsque des mineurs sont entendus.

12.3.7.Procédure d'audience
Débats
Les débats devant le Conseil de discipline sont oraux et contradictoires.
Le Procureur assiste aux débats, fait rapport de son instruction, participe aux discussions d'audience mais ne participe pas au délibéré.
Le Conseil de discipline peut convoquer des experts.
La partie, objet des poursuites, peut demander des mesures d'instruction complémentaires ainsi que l'audition de témoins et d'experts.
Après avoir ouvert les débats, le Conseil de discipline invitera les parties concernées à exposer leurs points de vue et à acter leur défense.
Après les dépositions des parties concernées, le Conseil de discipline entendra les différents témoins et éventuels experts afin de compléter le dossier. Les parties impliquées auront le droit d'interroger tous les témoins et experts.
Après avoir fait leur déposition, les témoins ne peuvent pas quitter la salle d'audience et ne seront pas autorisés à parler avec d'autres témoins qui doivent encore faire leur déposition.
Délibéré
Après clôture des débats, le Conseil de discipline se retire pour délibérer.
Seuls les conseillers ayant assisté à tous les débats peuvent prendre part au délibéré.
Les décisions en délibéré sont prises à la majorité absolue (50 % des voix plus 1).

12.3.8.Notification de la décision
Dans les 8 jours de sa prononciation, la décision du Conseil de discipline est notifiée à la partie, objet des poursuites, par lettre recommandée à la poste.
La lettre indique le délai d'appel dont dispose la partie poursuivie pour interjeter appel devant le Conseil d'appel.
La partie, objet des poursuites, a droit à une décision écrite, motivée et rendue dans un délai raisonnable.
Au sens du présent règlement, toute notification est accomplie 
· Soit le troisième jour ouvrable (samedi compris) qui suit celui où le pli recommandé a été remis au service de la poste 
· Soit le premier jour qui suit dans le cas d’une notification effectuée contre accusé de réception daté, 
De plus la notification est également effectuée, pour information, par courrier électronique si l’adresse électronique est connue de l’expéditeur

12.3.9Frais de la procédure
Les frais de la procédure disciplinaire et leur prise en charge sont fixés par l'organe disciplinaire
12.3.10.Voies de recours
· De l'opposition
Lorsque la décision est rendue par défaut, opposition peut être introduite par la partie condamnée dans un délai de 15 jours à partir de la notification de ladite décision.
L'opposition formée tardivement est déclarée irrecevable.
L'opposition est adressée, par lettre recommandée à la poste, au Secrétariat de la Fédération.
La personne formant opposition est convoquée.
Le prescrit des Art. 3.1 à 3.9  de ce code sont d'application en matière d'opposition, hormis le fait que, même en cas d'absence de l'opposant, le Conseil statue et la procédure est jugée contradictoire.
· De l'appel
Toute décision rendue par le Conseil de discipline, et qui porte condamnation, est susceptible d'être frappée d'appel par la partie condamnée.
L'appel doit être interjeté dans un délai de 15 jours à dater de la notification de la décision en première instance.
L'appel est interjeté, par lettre recommandée à la poste, au Secrétariat de la Fédération.
L'introduction d'un appel suspend les effets de la décision prise en première instance, à partir du moment où le recours est déposé au bureau postal de l'appelant.

12.4.PROCEDURE DEVANT LE CONSEIL D’APPEL

12.4.1.Recevabilité de l'appel
L'appel est jugé recevable s'il est interjeté selon les formalités et délai prescrits à l'Art. 3.7 dudit code.

12.4.2.Saisie du Conseil d'appel
Le Conseil d'appel connaît des affaires disciplinaires à l'entremise du Président désigné au sein du Conseil de discipline.

12.4.3.Procédure
Le prescrit de l'Art. 3.7 relatif à la procédure à suivre devant le Conseil de discipline est d'application devant le Conseil d'appel.

12.4.4.Notification de la décision
Dans les 8 jours de sa prononciation, la décision du Conseil d'appel est notifiée à la partie, objet des poursuites, par lettre recommandée à la poste.
La partie, objet des poursuites, a droit à une décision écrite, motivée et rendue dans un délai raisonnable.
Au sens du présent règlement, toute notification est accomplie 
· Soit le troisième jour ouvrable (samedi compris) qui suit celui où le pli recommandé a été remis au service de la poste 
· Soit le premier jour qui suit dans le cas d’une notification effectuée contre accusé de réception daté, 
De plus la notification est également effectuée, pour information, par courrier électronique si l’adresse électronique est connue de l’expéditeur

12.4.5.Frais de la procédure
Les frais de la procédure disciplinaire et leur prise en charge sont fixés par l'organe disciplinaire
12.5.SANCTIONS

12.5.1.Type de sanction(s)
Les sanctions ci-après peuvent être prises dans un ordre croissant :
· Le rappel à l’ordre
· Le blâme
· L’avertissement
· La suspension
· L’exclusion
Les sanctions suivantes peuvent également être prises :
· Des amendes
· Des mesures de disqualification
· Des restitutions de médailles, cadeaux, points
· La rétrogradation

12.5.2.Effet(s)
· Suspension : entraîne la perte de tous les droits inhérents à la qualité de détenteur d'une licence assurance et l'interdiction de participer à toutes les activités placées sous le contrôle de la Fédération et ce, pendant la durée de la suspension.
· Radiation : entraîne la perte définitive de la possibilité de devenir à nouveau détenteur d'une licence assurance et la perte définitive de participer à toutes les activités placées sous le contrôle de la Fédération.

12.5.3.Sanction(s) par type de condamnation (voir article 5.1)
Exemples :
· Tenir des propos de nature à nuire à la fédération ou à l'un de ses membres : avertissement à 6 mois de suspension.
· Tenir des propos diffamatoires à l'encontre de la fédération ou de l'un de ses membres : blâme à 1 an de suspension.
· Détérioration intentionnelle du matériel : blâme à 6 mois de suspension.
· Violences physiques, porter des coups intentionnels dans l'enceinte d'un cercle : 6 mois de suspension à radiation.
· Proférer des insultes à l'encontre de toute personne dans l'enceinte d'un cercle : blâme à 6 mois de suspension.
· Menacer ou injurier quiconque se trouvant dans l'enceinte d'un cercle : blâme à 6 mois de suspension.
· Manifester toute forme de mécontentement incompatible avec le fair-play sportif : avertissement à 12 mois de suspension.
· Toute atteinte à l'éthique sportive : blâme à 6 mois.
· En matière de dopage, ce sont les sanctions reprises dans le règlement antidopage figurant en chapitre XII qui sont applicables.
Dans les cas particulièrement graves, notamment en cas de récidive dans l'année, Le membre ou le cercle est préalablement entendu par l’Organe d’administration en ses moyens de défense. Cette décision n'est susceptible d'aucun recours. 
12.5.4.Exécution des sanctions
L’Organe d’administration veille à l’exécution des sanctions prononcées.
Les sanctions sont exécutoires dès que la décision est définitive.
Si une suspension provisoire a été prononcée, celle-ci s’impute sur la suspension finalement prononcée.
Les amendes sont réclamées par l’OA. En cas de non-paiement dans les 15 jours d’un envoi recommandé, l’OA peut exécuter et notifier au membre la suspension subsidiaire qui aurait été prononcée.

12.5.5.Procédures d’exception
Certains litiges survenant notamment à l’occasion d’une rencontre amicale ou d’une compétition officielle et portant entre autres atteinte aux fonctions ou à la dignité d’un dirigeant, d’un officiel, d’un arbitre ou d’un pratiquant, exigent qu’une sanction immédiate soit prise. Dans ces cas d’urgence, à la demande de l’intéressé, un collège constitué au minimum un et au maximum deux membres de l’Organe d’administration, de minimum un et au maximum deux membres de la Commission d’organisation ne pouvant être suspectés de partialité à l’égard de l’une ou l’autre partie en cause et du responsable de l’arbitrage de la journée peut prononcer les sanctions suivantes :
· Exclusion de l’aire de compétition ;
· Interdiction de compétition pour une durée maximale comprise entre 48 heures et deux mois (sans possibilité d’appel) ;
A l’encontre d’un combattant, d’un entraîneur ou de toute personne s’étant rendue coupable d’une incorrection. Le collège ayant prononcé une telle sanction fera rapport dans les quarante-huit heures à l’Organe d’administration qui jugera de l’opportunité de transmettre le litige au Conseil Disciplinaire.

Pour tous les cas répréhensibles et pour lesquels un type de sanction n'a pas été préalablement prescrit, il appartient à l'organe disciplinaire chargé de prononcer la sanction de motiver celle-ci avec rigueur.
En cas de dopage, la Fédération, en tant membre de la Fédération Internationale, signataire du Code de l'AMA, est tenue d'en suivre les principes.

La FFJJ communique aux responsables de ses cercles via son site internet, à chaque mise à jour, le règlement antidopage ainsi que la liste des substances et méthodes interdites en vertu de la législation en vigueur en Communauté française.


























CHAPITRE XIII – REGLEMENT ANTI-DOPAGE

13.1. Diffusion de la liste des produits interdits
La FFJJ diffuse la liste, ainsi que le règlement anti-dopage, aux membres effectifs via le site internet, à chaque mise à jour. A charge pour les cercles de communiquer l’information à leurs membres.

13.2. Interdiction du dopage.
En vertu du décret du 14 juillet 2021 relatif à la lutte contre le dopage et à sa prévention, la pratique du dopage est interdite à tout membre adhérent (affilié) pendant ou en dehors des compétitions sportives.
Il est également interdit à quiconque d’inciter des tiers à la pratique du dopage, de la faciliter, de l’organiser ou de participer à son organisation, notamment en détenant sur les lieux de manifestations sportives ou sur les lieux d’un entraînement sportif, en les transportant vers ceux-ci, en préparant, entreposant ou cédant à titre onéreux ou à titre gratuit, offrant, administrant ou appliquant à un sportif les substances ou méthodes.

13.3. Obligation des membres effectifs 
Les cercles ont l’obligation d’habiliter, lors de l’affiliation sportive de tout sportif mineur, un membre du personnel d’encadrement pour assister ce sportif lors des contrôles antidopage, en l’absence de son représentant légal sur les lieux de contrôle.

13.4. CIDD Commission Interfédérale Disciplinaire en matière de Dopage.
La fédération délègue à la Commission Interfédérale Disciplinaire en matière de Dopage (CIDD) l'organisation de la procédure disciplinaire relative aux pratiques de dopage des sportifs relevant de sa compétence. 
Le règlement de procédure repris en annexe 1 est partie intégrante du présent règlement antidopage et est d’application devant la commission disciplinaire instituée par la CIDD.
En cas de modifications éventuelles apportées au règlement de procédure par l’organisme compétent en la matière, à savoir l’Organe d’administration de la CIDD, ces modifications sont automatiquement d’application. 
Elles seront intégrées au présent règlement par l’organe compétent de la fédération 
Le règlement de procédure en vigueur est également consultable sur le site www.aisf.be. 

13.5. Règlements anti-dopage et règlement de procédure disciplinaire.
Le règlement de procédure de la C.I.D.D. est partie intégrante du règlement anti-dopage de la fédération et est d’application devant la commission disciplinaire instituée par la C.I.D.D.

13.6. Suspension provisoire.
Le conseil de discipline a l’obligation de suspendre provisoirement un athlète lorsqu’il a connaissance d’un résultat d’analyse anormal pour une substance interdite ou une méthode interdite, à l’exception d’une substance spécifiée.
L’athlète est préalablement entendu en ses moyens de défense, soit lors d’une audience préliminaire avant renvoi devant la CIDD ou rapidement après l’entrée en vigueur de cette suspension.




CHAPITRE XIV - COMPETITIONS

14.1. Compétition officielle
Une compétition officielle respecte les critères suivants :
· Être reprise au calendrier officiel de la FFJJ, LBJJF, EUJJ et FIJJ
· Soit être autorisée par la FFJJ

14.2. Participation aux compétitions
Seuls les affiliés en ordre de licence peuvent participer aux compétitions de Ju-Jitsu organisée par ou sous l’égide de la FFJJ
Une vérification des licences et des dates de naissance sera faite au secrétariat le jour de la clôture des inscriptions.
Un compétiteur est dans l’obligation d’être en ordre de licence au plus tard le jour de la clôture des inscriptions (compétitions nationales et internationales). Si ce n’est pas le cas, son inscription sera annulée lors de la vérification des licences au secrétariat. Aucune demande de licence ne sera acceptée au-delà de cette date.
Ils ne doivent pas faire l’objet, pendant la période de compétition, d’une sanction disciplinaire (suspension) s’opposant à leur participation.
Le moniteur du cercle est seul responsable des inscriptions aux compétitions régionales, nationales. Selon les exigences, ces inscriptions se feront via le secrétariat ou Sport Data ou toute autre plateforme informatique.
Pour les compétitions internationales « participations » et « sommets », le Directeur Technique transmet à l’Organe d’administration la liste des compétiteurs sélectionnés.
Dans les deux cas, il est impératif de respecter les deadlines d’inscriptions.

14.3. Participation des mineurs
Chaque participant mineur à une compétition doit être placé, explicitement et en permanence, sous la responsabilité d’un adulte responsable disposant d’une autorisation délivrée par l’autorité parentale, dans le respect de la règlementation en vigueur concernant l’accompagnement des mineurs.

14.4. Compétitions sommets 
Obligation pour les élites reconnus par l’Adeps (Haut Niveau, Espoir Sportif International, Espoir Sportif Aspirant, Partenaire d’entraînement) de participer au Championnat de Belgique.

14.5. Participation à une compétition non autorisée
Tout licencié qui participe à une manifestation qui n’a pas reçu l’autorisation de la fédération, s’expose à des sanctions disciplinaires.

14.6 Communication des résultats
Il est interdit de communiquer sur notre site internet, sur notre page Facebook et de transmettre à l’Adeps les résultats des compétitions non reconnues par la Fédération Internationale de Ju-Jitsu.
La communication des résultats est du ressort exclusif du Directeur Technique.


14.7 Clause d’exonération de responsabilité en faveur de la Fédération à l’égard du comportement des élites, athlètes des clubs, arbitres, coaches et quiconque lors des déplacements à l’intérieur du territoire national et à l’étranger. 
 La Fédération décline toute responsabilité en cas de dommage causé par les élites, athlètes des clubs, arbitres, coaches  et tous accompagnants quelconques lors des déplacements sur le territoire du Royaume ou à l’étranger résultant de tout comportement qu’il soit fautif ou non, contraire aux bons usages et bonnes mœurs, à la loi et à toute réglementation au sens large, qu’il résulte d’acte volontaire ou involontaire, et d’acte non conforme à l’attitude que doit adopter toute personne en adéquation avec l’obligation générale de prudence qui s’impose à elle, ou qu’il résulte de tout manquement que n’aurait pas commis un homme normal, diligent et prudent placé dans les mêmes circonstances.
 
 La Fédération s’exonère en outre de toute responsabilité relative à l’accomplissement de tout acte illicite en ce et y compris une faute légère (négligence quelconque) commis par les élites, athlètes des clubs, arbitres, coaches  et tous accompagnants quelconques en toutes circonstances. 

 La FFJJ attire spécialement l’attention des élites, athlètes des clubs, arbitres, coaches participant à un déplacement tant en Belgique qu’à l’étranger de l’intérêt de souscrire à titre personnel une assurance couvrant leur responsabilité. 

 La FFJJ entend par ailleurs rappeler que la mixité dans les chambres est interdite pour les mineurs.   


























CHAPITRE XV - SECURITE

15.1. Obligation de la FFJJ
La Fédération garantit la sécurité de ses membres (affiliés) et des participants aux activités qu’elle organise (au sein des cercles ou lors de manifestations extérieures tels stages ou compétitions).
 Pour l'ensemble des activités, la Fédération assure en responsabilité civile et en réparation des dommages corporels. L'ensemble de ces règlements et contrats est communiqué à tous les membres effectifs. Ceux-ci sont tenus d'en informer leurs membres, le document annuel de demande de licence-assurance prévoyant cette communication à chacun.

15.2. Obligations des cercles
Les cercles doivent prendre les mesures appropriées pour assurer la sécurité de leurs membres licenciés et des participants aux activités mises sur pied par eux ou organisés sous leur responsabilité (vérification des installations, du matériel, respect des consignes de sécurité, assistance médicale prévue, …)
Ils sont tenus de communiquer à leurs membres licenciés un sommaire des règles applicables au sein de la FFJJ en matière de sécurité.
Ils ont l’obligation de fournir à leurs membres licenciés un sommaire des contrats d’assurances conclus par la FFJJ ou par eux-mêmes au profit de leurs affiliés.
Les cercles ne pratiquent leurs activités sportives que dans des infrastructures sportives équipées d'un DEA. Ils veillent à l'information et à la formation régulière à l'usage du DEA, ainsi qu'à la participation de membres du cercle, et/ou de leur organisation, à cette formation, dans des conditions fixées par le Gouvernement.

15.3. Cahier des charges pour la sécurité lors de l’organisation d’une compétition ou divertissement actif FFJJ
1. Infrastructures
a. La salle
Doit être suffisamment spacieuse pour accueillir :
· Au moins une surface de compétition de taille règlementaire (cf règlement d’arbitrage en application).
· Une zone pour l’antenne médicale (soit dans un local attenant et ayant accès direct aux surfaces de combat, soit délimitées par des panneaux de type séparation de salle de gym) suffisamment grande que pour accueillir aux moins deux civières
· Une zone de podium (une distance minimum de 2m du tapis le plus proche).
· Une zone d’échauffement clairement délimitée et physiquement séparée (barrière Nadar ou autre) des passages. Elle peut occuper un local contigu.
· Un espace « table centrale » d’au moins 4m x 2m et distant des surfaces d’au moins 2m. Une salle contigüe de préférence vitrée est un must.
· D’un espace « table d’arbitrage » de 4 places minimum par surface et distant des tapis d’au moins 1m.
· D’un espace « détente arbitres » avec café et soft drink à volonté. Distant des surfaces d’au moins 2m. Une salle contigüe (au moins 8 m2) est un must.

Le public devra être à une distance de minimum 3 mètres des surfaces de compétitions, installés sur des chaises, des gradins, des bancs, … en état de sécurité optimale. Cela aura été vérifié par le cercle organisateur.
Des vestiaires équipés de douches seront mis à disposition des compétiteurs.
Un local de pesées avec prise de courant devra être à disposition.

b. Matériel
· Les tapis règlementaires devront être fournis par le cercle organisateur (l’Adeps peut les fournir)
· Le montage et démontage des tapis devront être assurés par le cercle organisateur.
· Une sono avec amplificateur et un micro par surface plus un pour la « table centrale » devront être disponibles.
· Du courant électrique doit être disponible à chaque table et à la table centrale.

c. Service médical
· Le cercle organisateur veillera à la présence d’un service médical (secouristes Croix Rouge, infirmier ou aide-soignant …) sur chaque tapis et  d’un médecin dans la salle, et cela, durant toute la période d’activités sur les tapis. (Si une pause de midi n’est pas prévue, un second médecin doit être présent pendant que le premier se restaure).
· Les coordonnées du ou des médecins seront communiquées à la FFJJ au moins 5 jours avant la compétition.

d. Service d’ordre
· Le cercle organisateur devra assurer le service d’ordre dans la salle et au pourtour des surfaces de compétition. Ne seront admis dans la zone de 3m séparant les surfaces du public que les combattants du combat en cours et leur coach. Les combattants du combat suivant y seront tolérés.
· Une zone neutre sera délimitée autour de la table centrale et des tables d’arbitrage. L’arrière de ces dernières ne pourra être un passage. Seules les personnes autorisées pourront s’y trouver.

e. Collation
· L’organisateur devra prévoir café et boissons soft à disposition des arbitres et des secrétaires de table dans un endroit isolé du public.
· L’organisateur prévoira une collation adaptée à la durée de la compétition pour les arbitres et officiels.
· Une cafétaria ou un espace restauration sera mis à disposition du public dans un espace séparé de l’espace compétition afin d’éviter des débris de verres ou autres déchets à proximité des compétiteurs.


15.4. Règlement

1) Assurance
· La FFJJ ayant souscrit un contrat d’assurance. Celui-ci comprend non seulement la protection des affiliés mais également celle des volontaires, bénévoles, accompagnateurs, spectateurs et de tout autre participant aux activités qu’elle organise.
· La FFJJ s’assurera que les infrastructures utilisées pour l’activité seront en ordre d’assurance et dans un état de sécurité optimale.

2) Analyse des risques
· La FFJJ met à disposition de tout cercle organisateur le guide pratique « L’organisation de divertissements actifs »*. Guide reprenant toutes les différentes étapes indispensables au bon fonctionnement d’un divertissement actif avec une sécurité optimale pour tous les intervenants.
· Le cercle organisateur est dans l’obligation de compléter et de transmettre à la FFJJ la fiche « Analyse de risques » donc, par ce fait, d’estimer les risques liés à de divertissement actif et  de déterminer les mesures préventives.
       



































CHAPITRE XVI – DISPOSITIONS DIVERSES
Seul l’Organe d’administration est habilité à prendre toutes les décisions concernant le présent Règlement d’Ordre Intérieur.
Les points qui seraient contraires à la loi seront réputés non écrits.
Pour tous les points non prévus, ils seront dans l’immédiat réglés conformément à la législation en vigueur si elle existe, le Règlement d’Ordre Intérieur étant adapté dans les meilleurs délais.

16.1.Paris
Les paris sont absolument prohibés dans toutes les épreuves organisées, autorisées ou contrôlées par la FFJJ
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